
Initiatives ministérielles

Je voudrais préciser également, pour ma part, que si le gouver-
nement n'agit pas en ce sens, c'est parce qu'il n'a pas la volonté
politique voulue. Il pratique l'ancienne politique des années 70
et du début des années 80, lorsque le gouvernement avait plus
d'argent et n'avait pas peur de s'endetter, la population ne lui
demandant aucun compte. Il s'agissait d'éviter les problèmes
politiques, de ne prendre aucune décision difficile, d'accroître le
nombre de députés, car personne ne savait la différence. On
pouvait continuer d'agir comme on l'avait toujours fait.

Les libéraux n'ont pas changé. Ils ne se rendent pas compte
que la société évolue, à l'instar de notre système politique. Les
gens demandent aux dirigeants du pays et des provinces d'être
plus économes et de tenir compte du budget du pays dans leurs
décisions. Cela signifie que nous devons commencer ici.

Je reconnais un certain mérite au ministre des Finances, qui a
prévu des compressions de dépenses d'environ 8 milliards de
dollars dans son budget. Il a procédé aux réductions auxquelles
ses collègues libéraux se sont opposés pendant longtemps. Il a
fallu des mois pour que les membres du Cabinet se décident à dire
qu'ils allaient réellement appuyer le ministre des Finances, en ce
qui concerne ces réductions de dépenses. Jusque-là, ils avaient
dit qu'ils n'en feraient rien. Enfin, quelqu'un leur a dit que le
public réclamait des réductions de dépenses, et ils en ont fait
dans le dernier budget. Cela a nécessité une certaine volonté
politique. Les libéraux ont encore peur de prendre des décisions
importantes pour le pays. Cela m'inquiète beaucoup.

M. Volpe: Nous avons pris celle-ci.

M. Speaker (Lethbridge): Dans le projet de loi C-69, nous
constatons encore une fois le manque de volonté politique de
prendre une décision importante.

Je m'arrête là, étant donné que le gouvernement veut défendre
une position qui n'est pas défendable et qui est inacceptable pour
le moment.

La présidente suppléante (Mme Maheu): La Chambre est-
elle prête à se prononcer?

Des voix: Le vote!

La présidente suppléante (Mme Maheu): Le vote porte sur
le sous-amendement.

Plaît-il à la Chambre d'adopter l'amendement?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

La présidente suppléante (Mme Maheu): Que tous ceux qui
sont en faveur de l'amendement veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

La présidente suppléante (Mme Maheu): Que tous ceux qui
sont contre veuillent bien dire non.

Des voix: Non.

La présidente suppléante (Mme Maheu): À mon avis, les
non l'emportent.

Et plus de cinq députés s'étant levés:
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[Français]

La présidente suppléante (Mme Maheu): Conformément à
l'article 45(6) du Règlement, le vote par appel nominal sur la
question dont la Chambre est maintenant saisie sera reporté. Je
vous reviendrai, après consultation, pour vous indiquer à quelle
heure.

M. Don Boudria (Glengarry-Prescott-Russell, Lib.):
Madame la Présidente, j'aimerais soumettre à la Présidence dans
son délibéré, qu'elle choisisse de faire le vote à 13 h 30 cet
après-midi pour la raison suivante: si ce projet de loi n'est pas
adopté par cette honorable Chambre plus tard aujourd'hui en
version finale, il risque fort bien de disparaître puisqu'il y a, à
l'intérieur de ce projet de loi, une disposition selon laquelle le
projet de loi doit être adopté et recevoir la sanction royale par
l'autre endroit pas plus tard que le 20 du mois courant. Cela veut
dire que si le projet de loi n'est pas adopté dans tous ses aspects
au plus tard aujourd'hui, on sera dans l'impossibilité de traiter
du dossier et le projet de loi disparaîtra.

Donc, je vous soumets, madame la Présidente, lorsque vous
prendrez en délibéré les soumissions des deux formations politi-
ques dans cette Chambre qui feront des propositions à la Prési-
dence sur l'heure du vote, que vous considériez que le projet de
loi doit être non seulement voté à cette étape d'amendement,
mais également à son étape finale plus tard ce jour, sinon l'exer-
cice devient académique.

Là-dessus, j'aimerais terminer ma soumission à la Présiden-
ce, et j'espère que ce projet de loi, qui a été conçu par un comité
parlementaire et qui a fait l'objet à ce moment-là d'un consensus
en comité, sera adopté. Je crois qu'il serait très dommage et
dommageable pour tous et toutes si le projet de loi était appelé à
disparaître.

M. Michel Gauthier (Roberval, BQ): Madame la Présidente,
notre Règlement est très clair à ce sujet et je me permettrai de
vous en lire un extrait pour rafraîchir la mémoire de tout le
monde.

Conformément à notre Règlement, il est bien indiqué que: «. .
.pendant la sonnerie d'appel, le whip en chef du gouvernement
ou le whip en chef de l'opposition peut demander à l'Orateur de
différer le vote. L'Orateur diffère alors le vote à un autre moment
déterminé qui ne dépasse pas l'heure ordinaire de l'ajournement
quotidien. . .», et le reste.

Or, selon nos usages et selon la façon dont on a toujours
fonctionné dans cette Chambre, certainement depuis l'adoption
de ce règlement, et c'est très clair, lorsqu'une demande pour
différer le vote est présentée pour la séance suivante, nécessaire-
ment, la Présidence, lorsqu'une seule demande est faite et qu'el-
le est faite en premier lieu, acquiesce à cette demande. Et même
si une demande revient par la suite d'une autre formation politi-
que, il n'y ajamais eu de décision rendue qui a fait en sorte qu'on
considère la deuxième demande.
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